
 

 

 

 

 

 

Marilyn MAUDET-BENDAHAN a siégé en tant que membre du jury lors du concours de 

plaidoirie qui s’est tenu le 10 avril 2018 au Tribunal de grande instance de la Roche-

sur-Yon. Ce concours opposait les étudiants de l’ICES à ceux de la COURTAISIERE. Un 

grand moment d’éloquence et une belle occasion de célébrer l’art de convaincre. 
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